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approuvant la délibération du :^;;-:<^:-
Conseil municipal de la Ville de Genèvp,,,,.'

du 10 septembre 2003 ;.

1 7 décembrg 2003 i

LE CONSEIL D'Ét^T
n.^'t^^sAf r

vu !e titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi:, sur1'administration des
commun©s, du 13 avril 1984. * n n;. (>\"T<-communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibératio_n ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève, du
septembre 2003, est approuvée : ' ' "~ --. -. -,

Autorisation accordée au Conseil administratif de convertir en acte
authentique, l'accord de principe intervenu entre le Conseil "administratif eiTla

ldatîon pou-r-!,es_ terrains industriels de Genève (FTI), au terme duquel "une
î?iîie /-?ÏÏJ3 1rcÏI!eT_du, domaine Publie de la Ville de Genève NOS372Ï3725'et
3720 (2 075 m^enyi ron), sera échangée contre la parcelle  3877 et une Dartie
des parcelles  s 3814, 3878 et 3879 appartenant à'IaFTI' ' - . -

LE CONSEIL MUNICIPAL,

^.l'articte 30- alinéa 1, lettre k, de la loi sur l'administration des communes du 13

vu l'article 11, chiffre 2, lettre b, de la loi sur le domaine public du 24 juin 1961,

vu raccord de principe intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève
et_iaFondationpour Ies tel'rains industriels de Genève (FTI) au Term'e duqïefune
???'7ecdls2pf_rc. Ïe^ du domaine Public de la Ville de Genève  s~3724, 3725'et~3720"
(207.5-mLenvlron). sera échangée contre la Parcelle  3877 et une partie des

pa.rce'LelN OSJ814', 38.78 et 3879~appartenant à la FTI'(2 075~m2 envîronrc e.ra 7n ^e
mn-chan9emoen^de ltassiette foncière du domaine publie communal d'une" partie'de

pa rcelle   3724 sise^ me Le-Royer, contre une nouvelle assiette" fonore du

d,°smÏe pub-iLccom,munal. formée Par la_Parcelle N° 3877etune''partie~des"parcelle^
ï, 3878 et 3879, reliant la rue Le-Royer à la rue Boissonnas,
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est autorisé a
le convertir sous la forme d'un acte authentique.

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier ou constituer
toutes servitudes à charge et au profit des parcelles mentionnées dans î'accord"vrse
sous l'article premier.

Communiqué à:
DIAE/SSCO 10
DAEL 3

Certifié conforme,
Le chbncelier d'Etat:


